
Le : 15 novembre 2021 à 10:40 (GMT +01:00) 

De : "ARS-DT26-TRANSFERTS-LABO" <ARS-DT26-TRANSFERTS-LABO@ars.sante.fr> 

À : "mairiedesoyans@wanadoo.fr" <mairiedesoyans@wanadoo.fr> 

Objet : TR: Rapport de recontrole CARSO-LSEHL-ARS DT26-EP-S1-UGE : 0371-COMMUNE SOYANS-

PSV 1532 Commune SOYANS-Ref. LSE2111-35913 

 

 

Bonjour, 

Suite à notre conversation téléphonique et aux derniers résultats d'analyse reçus vendredi, je vous 

confirme le retour à la normale et la levée de l'interdiction de consommer l'eau. 

Cordialement 

 

  

EMMANUELLE BOROT 

Technicienne Sanitaire et Sécurité Sanitaire 

Qualité et protection EDCH - Eaux de loisirs 

Direction Santé Publique - Pole Santé Environnement 

04 26 20 91 34 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 

Retrouvez la qualité de l'eau distribuée dans votre commune via une carte interactive sur : 

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/la-qualite-de-leau-de-distribution-dans-votre-commune 

Les résultats d'analyses de l'eau destinée à la consommation humaine sont consultables sur 

https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/afficherPage.do?methode=menu&usd=AEP&idRegion=84 

Les résultats d'analyses des piscines sont consultables sur : https://www.auvergne-rhone-

alpes.ars.sante.fr/piscines-2 

Les résultats d'analyses baignades sont consultables sur : 

http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/accueil.html 

 

 

 

 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


